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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« en veillant à préserver les conditions d’une concurrence loyale et d’un marché ouvert favorisant 
l’innovation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement se propose comme objectif de rappeler que l’intervention de l’État doit rester 
compatible avec la compétition économique.


